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C
hacune et chacun a pu constater la 
capacité du gouvernement et de l’Union 
européenne à mobiliser de l’argent en 
cas d’urgence. Cela change des dis-

cours traditionnels consistant à déclarer qu’il 
n’y a pas d’« argent magique ». À ce jour, plus 
de 100 milliards d’euros ont été dégagés en 
quelques semaines, s’ajoutant aux centaines de 
milliards du premier plan de soutien « Covid ». 
Mais à quoi et à qui va servir cet argent public ?
Tous les grands groupes qui en ont bénéficié ont 
annoncé des suppressions d’emplois, et toutes 
les catégories professionnelles sont aujourd’hui 
touchées. La grande majorité des entreprises 
a saisi l’opportunité d’une baisse temporaire 
d’activité pour restructurer et accroître le ni-
veau de productivité au moment de la reprise.
Beaucoup de très petites entreprises, quant à 
elles, subissent en cascade les décisions bud-
gétaires de leurs « donneurs d’ordres », qui sont 
totalement déresponsabilisés de quelque obli-
gation que ce soit envers elles et leurs salariés.
Il n’y a pas de fatalité au chômage, à la pré-
carité. Tout est une question de choix, avant 
tout des choix politiques et gouvernemen-
taux. 

• la suspension de tous les plans de suppressions
d’emploi en cours ou survenus durant l’année 2020 ;
• la conditionnalité de toutes les aides publiques au
maintien ou à la création d’emplois et leur contrôle ;
• la suppression des dividendes versés aux ac-
tionnaires des grands groupes pour l’année 2020,
soit l’équivalent de 60 milliards d’euros qui
doivent être réorien-

tés pour le social, l’économie, l’environnement ;
• le développement des services publics sur
l’ensemble du territoire par la création de 500 
000 emplois dans la Fonction publique, dont près 
de la moitié dans la santé et l’action sociale ;
• la réduction du temps de travail à 32
heures sans perte de salaire pour tra-
vai l ler moins, mieux, toutes et tous.
• une autre réforme de l’assurance chômage avec
l’ouverture de droits à toutes et tous, y compris
pour les jeunes en recherche du premier emploi ;
• une sécurité sociale professionnelle per-
mettant un déroulement de carrière progressif
quels que soient les aléas de la vie au travail.

Dans son établissement ou son service, 
dans sa 

profession, quelle que soit sa catégorie  
socioprofessionnelle, agissons !

ORGANE MENSUEL DES SYNDICATS DE LA CONSTRUCTION, BOIS, AMEUBLEMENT
DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
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INFOS
COMPTE-RENDU DE LA PARITAIRE FRTP DU 04 DECEMBRE

Comme vous pouvez le savoir, cette réunion s’est déroulée en 
visioconférence sauf pour le patronat qui était en présentiel à 
la FRTP, ce que nous avons déploré lors d’un communiqué de 

presse.
Le président de cette réunion a changé de tête mais pas du groupe 
car avant c’était un dirigeant de Vinci Energie et aujourd’hui c’est 
un directeur régional d’Eurovia. Le groupe Vinci est encore bien 
représenté.
Sur la représentation des syndicats, étaient présents :
-  CGT
-  CFDT
-  FO
-  CFE/CGC
On pourra noter l’absence de la CFTC.
Le bla bla des différents patrons, c’est la crise, que les appels 
d’offres ont largement chuté de 60 à 70%.
Baisse d’activité en moyenne de 6 à 11% dans la région.
Une reprise d’activité est prévue pour le début du deuxième se-
mestre 2021.
Les différentes propositions syndicales :
Pour la CFDT :
- Prime de 150€ pour les conditions difficiles
- Augmentation de 2% pour les ouvriers/ETAM
- 13€ pour le panier repas au lieu de 12,50
- Augmentation de 2% pour les IPD
- Revoyure au 2ème semestre

Pour FO :
- Pour les ouvriers 2,5%
- Pour les ETAM 2%
- 13,50€ pour le panier repas
- Augmentation de 3% pour les IPD

Pour la CFE/CGC :
- 1,7% d’augmentation générale
- Un panier repas à 12,70€
- Augmentation de 2% pour les IPD

Pour la CGT :
- Augmentation générale de 300€ pour toutes les catégories (O/E)
- Une indemnité au frais réel pour les indemnités kilométriques du
domicile au chantier
- Un panier pour tous (sédentaire ou pas) à 14€
- Prime annuelle de 300€ pour le tutorat (MAC : Maitre d’Apprentis-
sage Certifié)

Propositions de la direction :
1ère :

- 0% pour les O/E
- 0% pour les IPD
- 0% pour le panier repas car conclus sur deux ans en 2019. Après 
cette mise en scène et de cette belle comédie, une suspen-sion de 
séance est demandée par la FRTP pendant 10 minutes. 2ème :
- 0,5% pour O/E
- 0% pour les IPD
- 0% pour les repas
Une clause de revoyure est prévue début juillet 2021 pour une 
nouvelle négociation des minimas salariaux.
Tout au long de l’épidémie, les salariés ont fait l’effort de venir sur 
les chantiers au risque d’être contaminé avec le stress, l’angoisse et 
tout ce qui est lié aux risques psycho-sociaux.
Voici l’effort de nos patrons après que les salariés ont sacrifié une 
semaine de congés l’été dernier pour le bien des entreprises.
Un grand MERCI à EUX
Avec une telle proposition, aucun syndicat n’a signé cet accord. Une

décision unilatérale a été faite en date du 21 décembre 2020.

NIVEAU A B C D E F G H

Salaires minima
hiérarchique
année 2021

Base 35 heures

20 158 20 901 22 645 25 081 27 478 30 537 34 150 36 745

Coefficient
Niveau/Position

100
I-1

110
I-2

125
II-1

140
II-2

150
III-1

165
III-2

180
IV

Salaires minima
hiérarchique année

2021
Base 35 heures

20 160 20 328 21 198 23 634 25 385 27 501 29 992

Cette décision est applicable aux ETAM des entreprises de Travaux Publics de la région Pays de la Loire dans 
ses limites territoriales en vigueur au 31 décembre 2015.
Les salaires minima hiérarchiques annuels fixés sur la base de 35 heures par semaine ou 35 heures en moyenne 
sur l’année des positions de la classification des Etam des Travaux Publics pour 2021 sont les suivants:

Cette décision est applicable aux Ouvriers des entreprises de Travaux Publics de la région Pays de la Loire dans 
ses limites territoriales en vigueur au 31 décembre 2015.
Les salaires minima hiérarchiques annuels fixés sur la base de 35 heures par semaine ou 35 heures en moyenne 
sur l’année des positions de la classification des Etam des Travaux Publics pour 2021 sont les suivants:
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NOS REUNIONS à 14h30 
RETRAITÉS

Malgré la pandémie et toutes les salles munici-
pales fermées, nous avons repris nos réunions 
de remise des cartes et timbres 2021 dans nos 

30 localités du 44. Nous pourrions dire « contre vents 
et marées » puisque mise à part la réunion du 22 Dé-
cembre à PONTCHATEAU avec 18 personnes (photo) toutes 
les autres se déroulent sur les parkings, à l’entrée des 
salles ou au pied des voitures sous le soleil comme le 15 
Janvier  à HERBIGNAC avec 36 adhésions à la clé … ! 
Nous allons continuer ainsi jusqu’en Mars car nous consi-
dérons que le militantisme passe par là : beaucoup d’ad-
hérent(e)s nous envoient leur chèque de ré adhésion et 
nous les remercions. L’essentiel restant le contact, la 
discussion et le verre de l’amitié, c’est aussi l’occasion de 
remettre à chacun(e) le gobelet offert par notre syndicat ! 
Nous en sommes à plus de 200 adhésions 2021 avec une 
quinzaine de nouvelles,  ce qui démontre le dynamisme et 
l’engagement de notre équipe de militant(e)s sur le terrain 
afin de répondre aux multiples questions des retraité(e)s.

Prochaines réunions programmées 
avec l’accord des Mairies :

Prochaines réunions programmées 
avec l’accord des Mairies :

COUERON           Jeudi 18 Février 
UL CGT Basse Loire Tour à plomb

GUEMENE PENFAO  Vendredi 26 Février 
Salle municipale place du Nord

MESQUER Mardi 2 Mars  
Salle La Gambade Mairie 

NOZAY Lundi 8 Mars  
Route de Puceul  Terrain des sports

Si la situation sanitaire ne s’améliore pas, 
il y a de grandes chances que 
les salles seront (encore 
!) fermées. Nous irons 
(quand même !) sur 
place vé-
r i fi e r 
et 

recevoir nos adhérent(e)s comme il se doit … sauf, si re 
re reconfinement ou couvre-feu à 13h !  Cette situation 
inédite nous impose des solutions inédites ! La CGT sera 
présente « coûte que coûte » auprès des retraités et d’une 
façon générale dans sa mission de réponse aux besoins. 

« Pour la route : » appel à envoyer vos règlements libellés 
à Syndicat retraités à : 

Jean Jacques EON  
23, La Perchais 44260 MALVILLE

Ne rien envoyer à NANTES, risque d’erreurs et de pertes

Prenez soin de vous et de vos proches, pas d’imprudences
Nous restons à votre disposition
A BIENTOT

                                               Jean Luc PLUMELET
06 82 85 27 70 

plumelet@wanadoo.fr
BLAIN Samedi 20 Février   

10 h  La Genestrie  LE GAVRE 
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RETRAITÉS

SMIC 

4 situations possibles 

Exonération totale 

Si votre revenu fiscal de référence (mentionné sur l’avis d’imposi-
tion 2020) est inférieur à 

11 408 € pour une part 
14 454 € pour 1.5 part 
17 500 € pour 2 parts 
20 546 € pour 2.5 parts 

Prélèvement à taux réduit 

La CSG à taux réduit 3.8% et la CRDS O,50°/o si votre revenu fiscal 
de référence dépasse: 

11408 € pour 1 part 
14454 € pour 1.5 part 
17500 € pour 2 parts 
20546 € pour 2,5 parts 

Prélèvement à taux médian 

La CSG à taux médian 6.60 % et la CRDS 0.50 % CASA 0.30 % si 
votre revenu fiscal de référence dépasse : 

  trap 1 ruop € 419 41
18 896 € pour 1.5 part  

  strap 2 ruop € 878 22
26 860 € pour 2.5 parts 

Prélèvement a taux normal

RETRAITE DE REVERSION PLAFONDS 2021
21 320 EURO POUR UNE PERSONNE SEULE
34 112 EURO POUR UN COUPLE

CSG 8.30 % et la CRDS 0.50% CASA 0.30 % si votre revenu fiscal 
de référence est au moins égal à :

23147 € pour 1 part 
29326 € pour 1.5 part 
35505 € pour 2 parts 
41684 € pour 2.5 parts

PRELEVEMENTS SOCIAUX SUR LA RETRAITE EN 2021

Bien loin de l’évolution du coût de la vie. Compte tenu de toutes les augmenta
-

tions au 1er janvier et de toutes celles qui arriveront en cours d’année la hausse 
sera vite absorbée. Il y aura de plus en plus de personnes en situation de pauvreté .

VALIDER UN TRIMESTRE EN 2021 pour la retraite 
En 2021 le salaire minimum brut pour valider un trimestre pour la retraite est égal à 1537.50 euros. 

Numéro unique pour la CAF
POUR CONTACTER LA CAF NUMERO UNIQUE 3230

Depuis le 1er janvier 2021 
le SMIC est fixé à 10.25 € soit une augmentation 

de 0.99 %.
soit 1554,58 € pour 35 heures hebdomadaire. 
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